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Délibération n° BU 2021-19
Travaux d’aménagement fonctionnel du centre d’incendie et de 

secours de Tournus – Avenants aux marchés n°2020087, 2020091, 
2020092 et 2020095 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 4 
Nombre de votants : 4 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 27 septembre 2021 
Affichée le : 27 septembre 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le 4 octobre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du Code général 
des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 
d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST 

Était excusé : Monsieur Jean-François COGNARD 



Monsieur le Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPÉRATION 

Dans le cadre du troisième plan immobilier structurant 2018-2021, le Conseil d’administration avait approuvé, 
le 13 décembre 2017, 9 opérations immobilières pour un montant initial de 4 900 K€ sur 4 ans, qui a été porté 
à 5 100 K€ le 9 décembre 2019. Parmi les opérations, figure l’aménagement fonctionnel du Centre d’incendie 
et de secours (CIS) de Tournus pour un montant de 350 K€. 

Ce projet vise à repenser la zone vestiaires-sanitaires masculin et féminin, ainsi que la zone hébergement 
(séparation et augmentation des surfaces des vestiaires masculin et féminin, réaménagement du hall principal 
et accès à l’hébergement). De plus, il est prévu le réaménagement d’une partie de la remise cédée par la 
commune de Tournus pour y installer une salle de musculation, créer des vestiaires pour les jeunes sapeurs-
pompiers filles et garçons et un magasin de stockage départemental pour le patrimoine immobilier. 

Le délai global comprend 36 semaines (hors congés) réparties en une période de préparation de chantier de 
4 semaines et une période d’exécution des travaux de 32 semaines. L’opération se décompose en 4 phases 
de travaux, les travaux entrent actuellement dans la troisième phase. 

Pour mémoire, le lot 10 « Électricité courants forts – courants faibles » avait dû être déclaré sans suite par le 
pouvoir adjudicateur du fait de l’incapacité de l’attributaire à réaliser le chantier (brusques et graves difficultés 
organisationnelles et juridiques ne lui permettant plus de respecter ses engagements).  
Conformément aux dispositions de l’article 1 du décret n°2020-893 du 22 juillet 2020 portant relèvement 
temporaire du seuil de dispense de procédure pour les marchés publics de travaux et de fourniture de denrées 
alimentaires,  le marché a été conclu sans publicité ni mise en concurrence préalables.  

Par délibération n° BU 2020-31 du 30 novembre 2020, le Bureau du Conseil d’administration du SDIS 71 a 
autorisé, sur les 12 lots composant l’opération, la signature de 11 marchés se rapportant à cette opération de 
travaux pour un montant total de 231 739,36 € HT, soit 278 087,23 € TTC.  

Les signatures de deux avenants ont été autorisées par délibération n° BU 2021-14 du Bureau délibérant du 
10 juin 2021 :  

- l’avenant 1 au marché n°2020087 « plâtrerie – peinture », pour des travaux supplémentaires visant à 
rebâtir une cloison en lieu et place d’une cloison brique apparue désolidarisée en pied et fissurée  

- l’avenant 1 au marché n°2020095 « plomberie – sanitaire », pour des travaux supplémentaires afin 
d’adapter les colonnes et vannes de coupure existantes avec les nouvelles distributions d’eau 
sanitaire. 

II. ÉCONOMIE GÉNÉRALE DES AVENANTS 

2.1 – Avenant n° 1 rectificatif au marché n°2020087 « plâtrerie – peinture » – 
remplace et annule l’avenant précédent

Le marché n°2020087 pour l’aménagement fonctionnel du Centre d’incendie et de secours (CIS) de 
TOURNUS – lot n°3 « plâtrerie – peinture » a été notifié à la société BONGLET SAS le 2 décembre 2020 pour 
un montant de 28 249,92 € HT, soit 33 899,90 € TTC. 

Il comprend une offre de base pour un montant de 27 172,80 € HT et une Prestation supplémentaire 
éventuelle (PSE) n°1 « Peinture des couloirs des bureaux » pour un montant de 1 077,12 € HT. 

L’avenant n°1 a été signé pour prendre en compte la réalisation de travaux supplémentaires pour un montant 
de 365,04 € HT, soit 438,05 € TTC.  
Or, cet avenant a été rédigé sans prendre en compte le montant de la PSE.  

Aussi, le montant total du marché, c’est-à-dire avec l’offre de base, la PSE et l’avenant n°1, doit être indiqué à 
28 614,96 € HT (34 337,95 € TTC), soit finalement une augmentation de 1,29 % de la valeur initiale du 
marché, contre 1,34 % indiqué dans la première version de l’avenant.  

L’avenant n°1 rectificatif, dans sa version corrigée, sera envoyé pour signature à la société BONGLET SAS. Il 
remplacera et annulera l’avenant précédent.  



2.2 – Avenant n° 2 au marché n°2020087 « plâtrerie – peinture » 

Le présent avenant a pour objet la prise en compte de travaux supplémentaires visant à réaliser des travaux 
de peinture dans l'espace foyer, non prévus initialement et qui se sont avérés nécessaires en cours de 
chantier. 

L’avenant n°2, d’un montant de 2 784,39 € HT, soit 3 341,27 € TTC, représente une augmentation de 11,15 % 
de la valeur initiale du marché.  

Le marché n°2020087 ayant déjà fait l’objet d’un premier avenant, au total, les deux avenants représentent 
une augmentation de 12,44 % par rapport au montant initial (offre de base + PSE).  

Les avenants n°1 et n°2 portent ainsi le montant du marché à 31 399,35 € HT, soit 37 679,22 € TTC. 

2.3 – Avenant n°1 au marché n°2020091 « faux-plafonds – isolation » 

Le marché n°2020091 passé sur le lot n°7 « faux-plafonds – isolation » a été notifié à la société BONGLET 
SAS le 2 décembre 2020, pour un montant de 13 559,90 € HT, soit 16 271,88 € TTC. 

Le présent avenant a pour objet la prise en compte de travaux supplémentaires visant à réaliser des travaux 
de plafonds dans l'espace foyer, non prévus initialement et qui se sont avérés nécessaires en cours de 
chantier. 

L’avenant d’un montant de 1 980,00 € HT, soit 2 376,00 € TTC, représente une augmentation de 14,60 % de la 
valeur initiale du marché, portant ainsi le montant du marché à 15 539,90 € HT, soit 18 647,88 € TTC.  

2.4 – Avenant n°1 au marché n°2020092 « carrelage – faïences » 

Le marché n°2020092 passé sur le lot n°8 « carrelage – faïences » a été notifié à la société SARL TACHIN le 
2 décembre 2020, pour un montant de 25 000,00 € HT, soit 30 000,00 € TTC. 

Le présent avenant a pour objet la prise en compte de travaux supplémentaires visant à réaliser des travaux 
de carrelage dans l'espace foyer, non prévus initialement et qui se sont avérés nécessaires en cours de 
chantier. 

L’avenant d’un montant de 4 512,10 € HT, soit 5 414,52 € TTC, représente une augmentation de 18,05 % de la 
valeur initiale du marché, portant ainsi le montant du marché à 29 512,10 € HT, soit 35 414,52 € TTC.  

S’agissant de cet avenant, il est fait application de l’article R 2194-7 du Code de la commande publique en 
vertu duquel le marché peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence lorsque les 
modifications, quel que soit leur montant, ne sont pas substantielles. 

2.5 – Avenant n°2 au marché n°2020095 « plomberie - sanitaire » 

Le marché n°2020095 passé sur le lot n°11 « plomberie - sanitaire » a été notifié à la société EURL COLAS 
OLIVIER le 2 décembre 2020, pour un montant de 11 747,00 € HT, soit 14 096,40 € TTC. 

Le présent avenant a pour objet la prise en compte de travaux supplémentaires visant à réaliser des travaux 
de plomberie pour l'alimentation et l'évacuation des éléments de cuisine dans l'espace foyer, travaux non 
prévus initialement et qui se sont avérés nécessaires en cours de chantier. 

L’avenant n°2, d’un montant de 2 070,00 € HT, soit 2 484,00 € TTC, représente une augmentation de 20,78 % 
de la valeur initiale du marché.  

Le marché n°2020095  a déjà fait l’objet d’un premier avenant d’augmentation de 3,16 % de la valeur initiale du 
marché. Au total, les deux avenants représentent une augmentation de 23,94 % par rapport au montant initial. 

Les avenants n°1 et n°2 portent ainsi le montant du marché à 14 188,00 € HT, soit 17 025,60 € TTC. 
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Délibération n° BU 2021-20
Amarrage au port de plaisance de Mâcon – convention de 

partenariat avec la ville de Mâcon et la Chambre de commerce et 
d’industrie de Saône-et-Loire 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 4 
Nombre de votants : 4 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 27 septembre 2021 
Affichée le : 27 septembre 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le 4 octobre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du Code général 
des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 
d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST 

Était excusé : Monsieur Jean-François COGNARD 



Monsieur le Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. L’ADAPTATION DES MOYENS DE SECOURS À DES RISQUES FLUVIAUX 

PLUS ÉLEVÉS 

La Saône est un axe de circulation historique des hommes et des marchandises. Ouverte sur la méditerranée, 
elle connait, depuis le début les années 2000, pour le transport de marchandises, une phase ascendante 
grâce à la dynamique du bassin Rhône-Saône. En outre, un mouvement de reconquête des cours d’eau a 
contribué à l’essor du tourisme fluvial. 

C’est pourquoi, le SDIS 71 a revisité sa politique d’achat d’embarcations et possède aujourd’hui 3 types de 

bateaux : 

- BLS : Bateau Léger de Sauvetage (pour des reconnaissances de proximité). 

- BMSP : Bateau Moyen de Sauvetage Plongeurs (dédié à l’intervention des plongeurs). 

- BPS : Bateau Polyvalent de Sauvetage. 

Le SDIS 71 a acquis en 2018 deux bateaux polyvalents de secours afin de mieux répondre à l’évolution du 
risque nautique sur la Saône. Ce type de bateau permet de : 

- réaliser des opérations de sauvetage et d’évacuation, 

- participer aux recherches subaquatiques de longue durée, 

- lutter contre les pollutions (barrages flottants), 

- participer aux luttes contre les incendies, soit avec ses lances, soit en alimentant des dispositifs 

depuis la Saône. 

Un bateau est amarré au port de MÂCON depuis 2018. À ce titre, une convention a été conclue avec la ville de 

Mâcon et le Chambre de commerce et d’industrie de Saône-et-Loire pour une durée de 3 années ; celle-ci est 

arrivée à échéance. Il est proposé de renouveler cette convention.   

II. UN PARTENARIAT À RENOUVELER POUR L’AMARRAGE AU PORT DE 

MÂCON 

La ville de Mâcon a œuvré à la valorisation du fleuve depuis plus d’une dizaine d’années, notamment dans le 
but de développer le tourisme fluvial, les croisières maritimes et fluviales, les escales de plaisance, les loisirs 
et les manifestations nautiques. 

A ce titre, elle a aménagé tout un réseau de haltes nautiques qu’elle exploite actuellement en régie. 

La Chambre de commerce et d'industrie de Saône-et-Loire (CCI) contribue au développement et rayonnement 
économique des territoires à travers un vaste plan d’actions. 

Le SDIS 71 a sollicité l’établissement public industriel et commercial pour accueillir des moyens du service 
public de secours et participer financièrement avec la CCI au coût de l’amarrage du bateau polyvalent de 
secours au port de plaisance de MÂCON.  
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Délibération n° BU 2021-21
Amarrage au port de plaisance de Chalon-sur-Saône – convention 
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Affichée le : 27 septembre 2021 
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L'an deux mil vingt et un, le 4 octobre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du Code général 
des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 
d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Madame Virginie PROST 

Était excusé : Monsieur Jean-François COGNARD 



Monsieur le Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. L’ADAPTATION DES MOYENS DE SECOURS À DES RISQUES FLUVIAUX 

PLUS ÉLEVÉS 

La Saône est un axe de circulation historique des hommes et des marchandises. Ouverte sur la méditerranée, 
elle connait, depuis le début les années 2000, pour le transport de marchandises, une phase ascendante 
grâce à la dynamique du bassin Rhône-Saône. En outre, un mouvement de reconquête des cours d’eau a 
contribué à l’essor du tourisme fluvial. 

C’est pourquoi, le SDIS 71 a revisité sa politique d’achat d’embarcations et possède aujourd’hui 3 types de 

bateaux : 

- BLS : Bateau Léger de Sauvetage (pour des reconnaissances de proximité). 

- BMSP : Bateau Moyen de Sauvetage Plongeurs (dédié à l’intervention des plongeurs). 

- BPS : Bateau Polyvalent de Sauvetage. 

Le SDIS 71 a acquis en 2018 deux bateaux polyvalents de secours afin de mieux répondre à l’évolution du 
risque nautique sur la Saône. Ce type de bateau permet de : 

- réaliser des opérations de sauvetage et d’évacuation, 

- participer aux recherches subaquatiques de longue durée, 

- lutter contre les pollutions (barrages flottants), 

- participer aux luttes contre les incendies, soit avec ses lances, soit en alimentant des dispositifs 

depuis la Saône. 

Un bateau est amarré au port de CHALON-SUR-SAÔNE depuis 2018. À ce titre, une convention a été conclue 

avec l’office du tourisme et des Congrès de CHALON-SUR-SAÔNE, et le Chambre de commerce et d’industrie 

de Saône-et-Loire pour une durée de 3 années ; celle-ci est arrivée à échéance. Il est proposé de renouveler 

cette convention.   

II. UN PARTENARIAT À RENOUVELER POUR L’AMARRAGE AU PORT DE 

CHALON-SUR-SAÔNE 

La ville de Chalon-sur-Saône, puis le Grand Chalon ont œuvré à la valorisation du fleuve depuis plus d’une 
dizaine d’années, notamment dans le but de développer le tourisme fluvial, les croisières maritimes et 
fluviales, les escales de plaisance, les loisirs et les manifestations nautiques. 

A ce titre, ils ont aménagé tout un réseau de haltes nautiques que l’Office de Tourisme et des Congrès gère 
depuis 2012. 

La Chambre de commerce et d'industrie de Saône-et-Loire (CCI) contribue au développement et rayonnement 
économique des territoires à travers un vaste plan d’actions. 

Le S.D.I.S 71 a sollicité l’établissement public industriel et commercial pour accueillir des moyens du service 
public de secours et participer financièrement avec la CCI au coût de l’amarrage du bateau polyvalent de 
secours au port de plaisance de CHALON-SUR-SAÔNE.  





PROJET 








